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1. Le 7 octobre 1950, 1' Assemblee genera1e a adopte la resolution 376 (V) 

relative ala question de 1'independance de la Coree eta cree la Commission 

des Nations Unies pour l'unification et le relevement de la Coree (UNCURK). 

2. Le 31 juillet 1958, conformement a son manda t, 1' UNCURK a presente un 

rapportY:portant sur la periode aJ.1ant du 14 aout 1957 au 31 jui11et 1958. 

3. A sa 752eme seance p1eniere, le 22 septembre 1958, 1'Assemblee genera1e a 

inscrit a 1'ordre du jour de sa treizieme session une question intitulee "Question 

de Coree : rapport de 1a Commission des Nations Unies pour 1'unification et le 

re1evement de 1a Coree", et e11e l'a renvoyee a la Premiere Commission. 

4. Par un telegramme en date du 24 septembre 1958 (A/C.l/807), 1e Ministre des 

affaires etrangeres de 1a Repub1ique populaire democratique de Coree a demande 

que son representant participe a l'examen de 1a question de Coree ala treizieme 

session. 

5. La Premiere Commission a examine la question de sa 972eme a s~ 98leme seance, 

du 4 au 11 novembre 1958. 

6. A la 972eme seance, la Commission a ete saisie d'un projet de resolution 

presente par l'Union des Republiques socialistes sovietiques (A/C.1/L.214) aux 

termes duque1 la Commission, considerant que l'examen de la question de Coree 
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sans la participation des representants de la Republique populaire democratique 

de Coree et de la Republique de Coree ne pouvait etre fecond, deciderait d'inviter 

les representants de J.a Republ:tque populaire democratique de Coree et de la 

Republique de Coree a prendre part, sans droit de vote, a l'e;r..amen de la question 

de Coree. 

7. A la meme seance, le representant des Etats-Unis d'Amerique a presente un 

projet de resolution (A/C.l,/1.216), aux termes duquel la Colll!llission inviterait 

seulement un representant de la Republique de Coree a prendre part, sans droit 

de vote, au debat sur la question. 

8. A la 973eme seance, le 5 novembre, l'Inde a presente au projet de resolution 

des Etats-Unis un amendement (A/C.l/1.218) tendant a adresser egalement la meme 

invitation a un representant de la Republique populaire democratique de Coree. 

9. A la meme seance, le projet de resolution de l'URSS (A/C.l/L.214) et 

l'amendement de l'Inde (A/~.l/L.2l8) au projet de resolution des Etats-Unis, 

mis aux voix par appel nominal, ont ete rejetes l'un par 42 voix contre 17, 

avec 18 abstentions, et l'autre par 42 voix contre 21, avec 14 abstentions, et 

le projet de resolution des Etats-Unis (A/C.l/1.216), mis egalement aux voix par 

appel nominal, a ete adopte par 51 voix contre 10, avec 16 abstentions. 

10. Le 4 novembre, l'Australie, la Belgique, la Colombie, les Etats-Unis 

d'Amerique, l'Ethiopie, la France, la Grece, le Luxembourg, les Pays-Bas, 

les Philippines, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

la Thailande et la Turquie ont presente un projet de resolution (A/C.l/1.217) 

dont le preambule tendait, notamment, a ce que l'Assemblee generale : 1) reaffirme 

ses resolutions 112 (II), 195 (III), 293 (IV), 376 (V), 811 (IX), 910 A (X), 

1010 (XI) et 1180 (XII}; 2) prenne note de la correspondance qu'ont echangee les 

autorites communistes et le Royaume-Uni, au nom des gouvernements des pays qui 

ont mis des forces a la disposition du Commandement des Nations Unies en Coree, 

et dans laquelle ces gouvernements exprimaient leur desir "qu'intervienne un 

reglement veritable de la question coreenne, conforme aux resolutions des 

Nations Unies", indiquaient qu'ils etaient en tout temps disposes "a faciliter 

l'etude de mesures visant a realiser la reunification sur ces bases", et 

declaraient que "conformement aux recommandations de l'Assemblee generale des 

Nations Unies, les gouvernements interesses sont disposes a retirer leurs troupes 

de Coree des que seront remplies les conditions d'une solution durable, telles 
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qu'elles ont ete definies :par l'Assemblee generale"; 3) note en outre que dans 

cet echange de correspondance, les gouvernemen~s interesse's, apres avoir fait 

observer que 1a plus grande partie des forces envoyees en coree conformcment aux 

resolutions de l'Organisation des Nations Unies avait d'ores et deja ete retiree, 

ont indiqne qu' ils accueillaient avec sa.tisfactj.on la declaration selon laquelle 

les troupes COimnunistes chinoises devaient egalement etre e~acuees de la 

Coree du Nord. Le dispositif de ce projet de resolution tendait a ce que 

l'Assemblee : 1) signale a l'atte~tion des autorites cmmnun~stes interessees 

que les Nations Unies deme~ent resolues a faire de la Coree, par des moycns 

pacifiques, un pays uni:f'ie, independent et clemocro.tigue, ayant une forme represen

tative de gouvernement, et a retablir integralement J.a paix et la securite inter

nationales dans cette region; 2) invite ces autorites a accepter les objectifs que 

les Nations Unies se sont fixes afin d'ass~J.rer U..l'J. reglement de la question de Coree 

qui s'inspire des principes fonclamentaux d'unification enonces par les nations qui 

ont participe, au nom de l'Organisation des Nations Unies, ala Conference politique 

sur la Coree, tenue a Geneve en 1954, principes que l'Assemblee generale a 

reaffirmes; 3) prie insta.l11!llent ces auto::.~i tes d' accepter qu' aient lieu sous peu 

des electlons veri tabJ.ement libres conformement aux principes que 1' Assemblee 

generale a fait siens; 4) prie la Commission des Nations Unies pour l'unification 

et le relevement de la Coree de poursuivre ses travaux conformement am{ resolutions 

pertinentes de l'Assemblee generale; 5) prie le Secretaire general d'inscrire la 

question de Coree a l'ordre du jour provisoire de la quatorzieme session de 

l'Assemblee generale. 

11. A la 981eme seance, le 11 novembre, la Premiere Commission a vote sur le 

projet de resolution des trej.ze Puissances (A/C.l/1.217); les resultats des votes 

ont ete les suivants 

Le paragraphe 5, mis aux voix separement, a ete adopte par 60 voix contre 9, 

avec 7 abstentions. L'ensemble du projet de resolu~, mis a~~ voix par appel 

nominal, a ete adopte par 52 voix contre 9, avec 18 abstentions; les voix se sont 

reparties comme suit 

Cnt vote pour : Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, 
Canada 1 Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danernarl;:, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, 
Federation de Malaisie, France, Grece, Guatemala, Haiti, 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Honduras, Iran, Irlande, Islande, Isra~l, Italie, Japon, 
Laos, Liberia, Luxembourg, Iv1exique, Nicaragua, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Portugal, Republique Dominicaine, Royaume-Uni 
de Grande~Bretagne et d'Irla.nde du Nord, Salvador, Suede, 
Thailande, Tunisie, Turquie, Union Sud·Africaine, Uruguay 
et Venezuela. 

A1banie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Republique socialiste 
soviebque de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d' U:.:raine, Roum::,nie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
socia1istes sovietiques. 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Cambodge, Ceylan, 
Fin1ande, Ghana, Inde, Indonesie, Iral:, Liban, Libye, 
Yaroc, Neda1, Republi~ue Arabe Unie, Soudan, Yemen, 
Yougoslavie. 

12. A 1a meme seance, les representants du Paraguay et de 1a Jordanie, qui etaient 

absents au moment du vote, ont declare qu'i1s desiraient etre ranges parmi ceux qui 

avaient vote pour le projet de resolution des treize Puissances. 

13. En consequence, la Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution suivant 

Question de Coree 

L'Assem~lee generale, 

Ayant regu le rapport de la Commission des Nations Unies pour l'unification 

et le relevement de 1a Coree,!/ 

Reaffirmant ses resolutions 112 (II) du 14 novembre 1947, 195 (III) 

du 12 decembre 1948, 293 (IV) du 21 octobre 1949, 376 (V) du 7 octobre 1950, 

811 (IX) du 11 decembre 1954, 910 A (X) du 29 novembre 1955, 1010 (XI) 

du 11 janvier 1957 et 1180 (XII) du 29 novembre 1957, 

Prenant note de la correspondance qu'ont echangee 1es autorites communistes 

et le Royaume-Uni, au nom des go~vernements des pays qui ont mis des forces a la 

disposition du Commandement des Nations Unies en Coree, et dans laque1le ces 

gouvernements e~~rimaient leur desir 11 qu'intervienne un reglement veritable de 

la question coreenne, conforme aux resolutions des Nations Unies", indiquaient 

y Documents officiels de 1'Assemblee generale, treizieme session, 
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qu'ils etaient en tout temps disposes "a faciliter l'etude de mesures visant a 
realiser la reunification sur ces bases", et declaraient que "conformement aux 

recomnandations de l'Assemblee gen~rale des Nations Unies, les gouvernements 

interesses sont disposes a retirer leurs troupes de Coree des que seront remplies 

les conditions d'une solution durable, telles qu'elles ont ete definies par 

1 'Assemblee generale", 

Notant en ~ que, dans cet echange de COI'"'.t."CSpond.ance 1 les gouvernements 

interesses, ap~es a voir fait obser7er que la plus grande partie des forces 

envoyees en Coree conformement aux resoltrtions de 1' Organisation des Nations Unies 

avait d'ores et deja ete retiree, ont indique qu'ils accueillaient avec satis

faction la declaration selon laquelle les troupes communistes chinoises devaient 

egalement etre evacuees de la Coree du Nord, 

1. Signale a l'attention des autorites communistes interessees que les 

Nations Unies demeurent resolU2S a faire de la Coree, par des moyens pacifiques, 

un pays uni1'ie, independant et democra.tique, ayant une forme representative de 

gouvernement, et a retablir integraleroent la paix et la securite internationales 

dans cette region; 

2. Invite ces autorites a accepter les objectifs que les Nations Unies se 

sont fixes afin d'assurer ~~ reglement de la question de Coree qui s'inspire des 

principes f'ondamentaux d'unification enonces par les nations qui ont participe, 

au nom de l'Organisation des Nations Unies, a la Con~erence politique sur la Coree, 

tenue a Geneve en 1954, principes que 1' Assemblee genere,le a reaffirmes; 

;. Prie instamment ces autorites d'accepter qu'aient lieu sous peu des 

elections veritablement libres conformement aux principes que l'Assemblee generale 

a fait siens; 

4. Prie la Co~~ission des Nations Unies pour l'unification et le relevement 

de la Coree de poursuivre ses travaux conformement aux resolutions pertinentes de 

l'Assemblee generale; 

5. ~· le Secretaire general d'inscrire la question de Coree a l'ordre du 

jour provisoire de la quatorzieme session de l'Assemblee generale • 
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